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POUR LE CINÉMA SUISSE.

COMING SOON
SORTIE DANS LES SALLES EN SUISSE  
ROMANDE LE 20 DÉCEMBRE 2017

Editorial
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Plus de scénarios!

Sans bons scénarios, pas de bons films. L'aide à l'écriture est au centre des préoccupations.

« Sans bons scénarios, pas de bons films. Il faut davan-
tage de scénarios en Suisse et des meilleurs, ce n’est pas 
possible sans aide à l’écriture, qui doit être améliorée… » 
Combien de fois a-t-on pu entendre ces propos ? Rares 
sont les revendications à fédérer aussi largement au sein 
de la branche. Or les choses bougent à Zurich : la Zürcher 
Filmstiftung vient de complètement réviser son règle-
ment, ce qui lui a permis plusieurs transformations.

L’aide à l’écriture est parmi les domaines gagnants les 
plus visibles. Les montants maximums ont été revus à la 
hausse, et il sera désormais possible de solliciter une aide 
au développement à trois différents stades, depuis le pre-
mier exposé jusqu’à la dernière version du scénario.

Cinéforom mise sur une autre approche : après consul-
tation des comités de Fonction Cinéma et de l’AROPA, la 
fondation a décidé de remplacer l’aide sélective au déve-
loppement par un mécanisme de soutien automatique. 
Vous en apprendrez davantage sur ce sujet dans les pages 
qui suivent. Il semblerait que ce changement n’ait pas été 
discuté avec les autres promoteurs régionaux. A voir si 
tout le monde, malgré les inquiétudes, s'arrangera avec 
ce nouveau modèle.

Les scénarios sont parfois écrits à la demande la télé-
vision. Les auteur.e.s de « Private Banking », la réalisatrice 
Bettina Oberli et ses co-auteurs Thomas Ritter et David 
Sandreuter, en ont fait l’expérience. Ce téléfilm en deux 
parties sur le milieu des banques privées zurichoise sera 
diffusé mi-décembre sur la SRF, un mois après la première 
de « Quartier des banques », la série de Fulvio Bernasconi 
sur la RTS. Initialement prévue comme une série, « Private 
Banking » a brièvement vu son existence menacée avant 
d’être réécrite en deux parties de 90 minutes chacune. 
Les auteur.e.s sont néanmoins satisfait.e.s du résultat. Ils 
racontent leur travail d’équipe et leur expérience avec la 
télévision.

Kathrin Halter



4 Nos services juridiques vous conseillent
et vous aident à défendre vos intérêts.

Derrière chaque création audiovisuelle 
il y a des femmes et des hommes. 
Nous protégeons leurs droits d’auteur.

Gestion de droits d’auteur 
pour la scène et l’audiovisuel
Lausanne | 021 313 44 55
info@ssa.ch | www.ssa.ch

Coopérative suisse pour les droits 
d’auteurs d’œuvres audiovisuelles
Berne | 031 313 36 36
Lausanne | 021 323 59 44
mail@suissimage.ch | www.suissimage.ch
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Projection à partir des 
chiffres de 2012 à 2016

SUCCÈS  
PASSAGE ANTENNE 

INVESTI

SUCCÈS  
CINÉMA  
INVESTI

NBRE 
FILMS

FICTION 1'345'711 65 878'914 31 1'515'000 54 1'686'408 87

ANIMATION 263'775 16 22'000 3 425'750 21 263'337 19

DOCUMENTAIRE 1'311'161 63 510'560 21 1'432'500 60 1'491'341 79

Cinéforom
Cinéforom
Cinéforom

C
in

éf
or

om

Fin des commissions  
sélectives pour l’aide  
à l’écriture
Le Conseil de fondation de Cinéforom a voté à l’unanimité la modification 
des mécanismes d’aide à l’écriture et au développement. Dès janvier, les 
projets ne passeront plus devant la commission sélective.

Par Pascaline Sordet

Rédiger un dossier, une note d’intention, un 
premier budget, guetter le calendrier des 
commissions, déposer et attendre le verdict. 
Ce processus familier disparaît, dès janvier, 
pour toutes les demandes d’aide à l’écriture 
et au développement auprès de Cinéforom. 
L’organisme a décidé de changer son fonc-
tionnement et passe à un modèle automa-
tique qui encourage les investissements. 
Concrètement, un producteur qui souhaite 
obtenir des fonds pour l’écriture devra 
engager une somme provenant d’un de ses 
comptes de soutien (Succès Cinéma, Succès 
Passage Antenne, Succès Zurich ou compte 
de soutien Cinéforom), qui sera doublée par 
l’institution – sans aucune ingérence dans le 
développement. La limite est fixée à 30'000 
francs par projet pour la fiction.

Ce changement intervient dans un 
contexte où la plupart des organismes de 
financement constatent une surcharge de 
travail pour les commissions, due au nombre 
élevé de demandes. « Nous avons cherché 
comment améliorer la professionnalisation 
de la branche et à encourager les auteur.e.s, 
réalisateur.trice.s et product.trice.s à faire 
de vrais choix, plutôt que de lancer des pro-
jets et d’attendre les avis des commissions 
sélectives », explique Gérard Ruey, secrétaire 
général de Cinéforom. Pour lui, si le système 
suisse pouvait aller vers plus d’automatisme, 
comme dans certains autres pays d’Europe, 
ce serait favorable au développement de la 
branche. «Je n’aurais pas dit ça il y a quelques 
années, mais nous avons peut-être trop pris 
en compte l’élément purement culturel et 
créatif et insuffisamment la structuration de 
la branche. »

Les mécanismes automatiques existent 
déjà à Cinéforom – sous l’appellation « sou-
tien complémentaire » - et permettent de 
compléter les sommes déjà engagées par 
l’OFC ou la SSR dans le cadre du Pacte de l’au-
diovisuel. A noter aussi que les valorisations 
du succès mises en place par les différents 
organes et sur lesquelles les changements 
de Cinéforom s’appuient sont aussi des sys-
tèmes automatiques. La discussion sur les 

mérites des systèmes automatiques, com-
parés aux systèmes sélectifs, est la même 
depuis longtemps : « Il y a une frilosité des 
auteur.e.s, qui pensent que l’automatisme 
donne trop de poids au producteur.trice. 
Mais ces deux corps de métier ne sont pas 
ennemis, ils sont une paire indispensable ! »

Consultation éclair
Avant de soumettre le projet au vote du 

Conseil de fondation, deux associations que 
Cinéforom considère comme étant les relais 
des professionnels ont été consultées : Fonc-
tion Cinéma et l’AROPA. Toutes deux se sont 
dites favorables au changement à la fin du 
mois d’août.

L’AROPA compte dans ses rangs toutes les 
personnes ayant reçu des soutiens de Ciné-
forom dans le passé, donc des producteur.
trice.s ou des auteur.e.s-producteur.trice.s. 
Le comité* ayant été élu, il a voté sans organi-
ser de consultation élargie de ses membres, 
qui ont été informés par la suite. «Nous 
n’avons pas accepté ce changement par faci-
lité, explique Joëlle Bertossa, productrice 
et coprésidente de l’AROPA, au contraire, 
il précarise plutôt notre situation. Il limite 
également les projets qui s’autoproduisent 
et la charge des commissions. » En tant que 
productrice, elle estime logique de renforcer 
le rôle de la production dans le financement 
des films, puisqu’elle assume la responsabi-
lité financière du projet.

Juste avant le vote, au début du mois 
d’octobre, un groupe de professionnel.le.s a 
adressé une lettre au Conseil de fondation de 
Cinéforom et au comité de l’AROPA, signée 
par 95 personnes, pour signaler ses inquié-
tudes face à ce changement. Les signataires 
demandaient le report du vote et une meil-
leure consultation de la branche. Ils pointent 
notamment la difficulté pour les producteur.
trice.s émergent.e.s d’accéder au soutien et 
des aides non pas en fonction de la qualité 
de chaque projet, mais des succès passés de 
la société de production. « Il y a toujours des 
inquiétudes au début, des questions, et puis 
ensuite, la branche fait preuve d’une capacité 

d’adaptation remarquable », répond Gérard 
Ruey. Quant aux personnes qui souhaitent 
se lancer dans la production, Cinéforom et 
l’AROPA soulignent qu’elles pourront tou-
jours se tourner vers l’OFC, la SSA ou le Pour-
cent culturel Migros pour financer des pre-
miers projets.

Le secrétariat de Cinéforom évaluera ce 
nouveau mécanisme dans un premier rap-
port intermédiaire, probablement à la fin de 
l’année 2018, et procèdera si nécessaire à des 
ajustements. Les projections réalisées sur les 
bases des chiffres de 2012 à 2016 montrent 
qu’une aide automatique aurait soutenu 193 
projets au lieu de 140, répartis sur 74 sociétés 
différentes au lieu de 61 actuellement.

* Selon ses statuts, le comité de l’AROPA doit 
compter des membres des associations natio-
nales, actuellement Fonction Cinéma, l’ARF/
FDS, le GARP, le SFP, le GSFA/STFG et l’IG.

▶  Texte original: français

ACCÉLÉRER Les producteur.trice.s n’au-
ront plus besoin d’attendre des réponses 
des commissions pour se lancer dans le 
développement d’un projet.

COLLABORER Le binôme producteur.
trice-auteur.e est renforcé si les commis-
sions n’ont plus leur mot à dire sur de poten-
tielles réécritures et ne peuvent plus servir 
d’excuse pour abandonner un projet.

Les buts recherchés

Source: Cinéforom
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Projection à partir des 
chiffres de 2012 à 2016

SUCCÈS  
CINÉMA  
INVESTI

AIDE  
SÉLECTIVE 
ACCORDÉE

AIDE  
AUTOMATIQUE 

SUPPOSÉE

FICTION 1'345'711 65 878'914 31 1'515'000 54 1'686'408 87

ANIMATION 263'775 16 22'000 3 425'750 21 263'337 19

DOCUMENTAIRE 1'311'161 63 510'560 21 1'432'500 60 1'491'341 79

Le montant théorique de l'aide automatique qui aurait été investi 
a été calculé en fonction de l'argent investi par les producteurs.

L'aide automatique aurait été légère-
ment plus généreuse que l'aide sélective
réellement accordée

NBRE 
FILMS

NBRE 
FILMS

NBRE 
FILMS

Cinéforom
Cinéforom

..................... la solution de prévoyance idéale 
pour les professionnels du cinéma ........................

www.vfa-fpa.ch

Cinéforom
Cinéforom

Les questions en suspens

ANIMATION Les courts-métrages ne sont bonifiés 
que grâce au Succès Festival, ce qui place les anima-
teur.trice.s dans une position extrêmement délicate, 
d’autant plus que leurs projets demandent des phases 
de développement importantes.

SUCCÈS Lorsque de nombreux films ont du succès 
en même temps, les bonifications de Succès Cinéma 
baissent, parfois jusqu’à 40% du montant promis, ce 
qui impacte les ressources disponibles et la planifica-
tion.

DISPONIBILITÉ Il serait souhaitable que l’accès au 
compte de soutien puisse se faire en cours d’année, 
par exemple avec un système d’acompte en anticipant 
sur les entrées de l’année.

EXPLOSION Si les producteur.trice.s investissent 
massivement dans le développement de films, les 
fonds de Cinéforom pourraient ne pas suffire.

INCITER Les producteur.trice.s qui mobilisent 
leurs fonds sont récompensés puisque plus ils 
engagent d’argent, plus ils en reçoivent.

ASSURER Le travail des auteur.e.s est rémunéré 
avec transparence puisque les producteur.trice.s ne 
pourront pas utiliser plus de 15% du budget de déve-
loppement pour leurs salaires et frais généraux.

FORMER Un.e jeune auteur.e a tout intérêt à 
rejoindre une structure existante plutôt qu’à mon-
ter sa propre boîte de production.

ENTREPRISE Au moment de lancer une société de 
production, un.e producteur.trice qui ne dispose pas 
encore de compte de soutien ne pourra plus se tour-
ner vers Cinéforom au moment du développement.

REDEVANCE L’existence de Succès Passage Antenne 
est évidemment liée à l’avenir du Pacte de l’audiovi-
suel et donc de la SSR, dont le sort se jouera lors de la 
votation du 4 mars.

“Il y a toujours des inquiétudes au début, 
des questions, et puis ensuite, la branche 
fait preuve d’une capacité d’adaptation 
remarquable. 
Gérard Ruey

C
inéforom
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Zurich renforce ses aides 
à l'écriture et à la relève

Le nouveau règlement de la Zürcher Filmstiftung entrera en vigueur début 2018.  
Aperçu des principaux changements dans les systèmes d’encouragement.

Par Kathrin Halter

On attendait depuis longtemps le nouveau 
règlement de la Zürcher Filmstiftung, qui 
entrera en vigueur en janvier 2018, première 
révision totale depuis sa création il y a treize 
ans. La première ébauche a été soumise à une 
procédure de consultation durant l’été, de 
nombreuses associations y ont participé, et le 
texte définitif a été adopté en septembre.

Les principales nouveautés concernent le 
soutien au développement, considérablement 
renforcé ; l’augmentation de la contribution 
maximale à la réalisation ; le marketing, qui 
devient une nouvelle catégorie de soutien ; et 
la restructuration de Succès Zurich. Et bien sûr 
le Fast Track, nouvel instrument d’encourage-
ment destiné à la relève, aux films à petit bud-
get et aux projets techniquement novateurs ou 
artistiquement pointus. Ces changements ont 
été rendus possibles par l’augmentation du 
crédit pour le cinéma.

Le nouveau règlement a été présenté à la 
branche le 15 novembre et peut désormais être 
consulté sur le site internet de la Fondation. 
Voici les principales nouveautés.

Renforcement de l’aide au développement
Le problème est bien connu, en Suisse, trop 

peu de traitements et de scénarios sont sou-
tenus. Michael Lewinsky le soulignait dans un 
article très remarqué dans nos pages en février 
2017. La Zürcher Filmstiftung cherche désor-
mais à y remédier en apportant un plus grand 
soutien à la phase du développement, avec 

des mesures d’aide pour les exposés, les traite-
ments, les scénarios et même les story-boards.

Le nouveau règlement permet de deman-
der un soutien à trois différentes étapes du 
développement, alors que jusqu’à présent, 
on ne pouvait faire qu’une seule demande 
pour l’ensemble du développement. Dans le 
cas d’un film de fiction, on peut par exemple 
soumettre un exposé, puis un traitement ou 
un concept et enfin une version du scénario. 
Ces niveaux sont décrits dans un tableau qui 
détaille également les points à respecter et à 
formuler dans une demande.

Et ce n’est pas tout : le montant des contri-
butions augmente lui aussi. Ainsi le montant 
maximal qui peut être octroyé pour le dévelop-
pement d’une idée ou d’un concept (niveau 1) 
est de 10'000 CHF. Pour les recherches et 
le développement d’un traitement ou d’un 
scénario (niveau 2), il est de 70'000 CHF au 
maximum, et de 90'000 CHF au plus pour 
l’écriture du scénario et la phase de produc-
tion (niveau 3). Les demandes peuvent être 
combinées. Le montant maximal possible 
pour l’ensemble du développement est donc 
de 100'000 CHF, soit environ le double des sub-
ventions actuelles.

Format libre, format ouvert
Jusqu’à présent, l’aide au développement 

pouvait être octroyée aux documentaires, 
aux films de fiction ou d’animation, et, à titre 
pilote, aux projets transmédia. Or il n’y aura 

dorénavant plus de limitations en termes 
de format – on parle de « format ouvert ». 
La catégorie s’élargit à d’autres formats, à 
savoir le 360 degrés, la réalité virtuelle, les 
nouveaux médias, ainsi que les séries, dont 
la durée narrative totale doit être d’au moins 
soixante minutes. Les jeux restent exclus du 
règlement, y compris au niveau du dévelop-
pement.

Indépendance de la production
Le règlement stipule l’exclusion des films 

publicitaires et de commande en tout genre, 
aussi bien au stade du développement qu’à 
celui de la réalisation. Sous le régime actuel, 
les productions TV ne sont éligibles que pour 
un soutien très limité de la part de la Fon-
dation. Il y a donc ici, en lien avec le Pacte 
de l’audiovisuel, une certaine ouverture : si 
les productions maison et les commandes 
comme « Tatort » continuent d’être exclues du 
soutien, une nouvelle aide au développement 
et à la réalisation de séries, en documentaire 
comme en fiction, est en revanche créée. Il 
est précisé que si une entreprise médiatique 
participe à hauteur d’un financement de 20% 
ou plus, une demande ne peut être adressée à 
la Fondation que pour les projets d’une durée 
narrative de 60 minutes au minimum ou pour 
les films d’animation.

Réalisation : hausse des subventions
Le montant maximal pouvant être octroyé 

à un seul projet (comprenant le soutien au 
développement) s’élève désormais à 1 mil-
lion de francs, contre 750'000 jusqu’à présent. 
Dans certains cas exceptionnels, ce montant 
pourra être dépassé de 20%. Les projets de 
taille moyenne seront mieux soutenus à 
l’avenir, avec des subventions qui passent 
d’environ 350'000 CHF à 400'000-410'000 CHF. 
Actuellement un projet peut être financé à 
hauteur de 15-16% par Zurich, contre environ 
20% dans le nouveau règlement.

Promotion et marketing
Il sera désormais possible de deman-

der un soutien pour les domaines de la 
promotion et du marketing, à hauteur de 
80'000 CHF au maximum par demande. Cette 
catégorie n’existe pas à l’OFC. En revanche, 

«Blue My Mind» de Lisa Brühlmann a reçu 25'000 CHF de la Zürcher Filmstiftung pour le développement et 
370'000 CHF pour la réalisation.
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Studio pour casting 
beni.ch 
Heinrichstr. 177    8005 Zürich 
beni@beni.ch | 044 271 20 77 
Prix de location 
demi-journée    CHF 300.- 
toute la journée CHF 400.- 
7 jours CHF  2'000.- 
Tout les prix exkl. TVA 

l’aide automatique à l’exploitation disparaît 
dans le nouveau règlement. La demande 
doit comporter un concept de marketing 
présenté conjointement par la production et 
une entreprise d’exploitation (distribution, 
exploitation, vente internationale). Le plan 
marketing devrait idéalement être présenté 
en même temps que les demandes pour le 
développement de niveau 3. De façon géné-
rale, les producteur.trice.s doivent formuler 
leurs objectifs, par exemple définir le public 
cible (film pointu d’art et essai, comédie, 
documentaire). Un film sélectionné dans une 

à petit budget et la nécessité de présenter 
d’entrée un budget et un plan de finance-
ment détaillés. En comparaison, le Fast Track 
est relativement simple et rapide. Les pro-
jets sont évalués par un petit jury, habilité à 
recommander au maximum trois projets par 
session. Suite à la recommandation du jury, 
l’équipe artistique du projet dispose de neuf 
mois pour assurer les premiers 20% du bud-
get (de 400'000 CHF au maximum). La Fonda-
tion se charge des 80% restants. Le Fast Track 
ne s’adresse pas uniquement aux producteur.
trice.s, mais aussi directement aux équipes 
artistiques.

Succès Zurich évolue
Les moyens de Succès Zurich seront 

dorénavant transmis uniquement aux pro-
ducteur.trice.s, et non plus aux auteur.e.s 
et réalisateur.trice.s. Ceux-ci recevront un 
nouveau bonus de continuité sous la forme 
d’une note de crédit. Cela représente une 
amélioration pour les auteur.e.s, puisqu’une 
rémunération liée au succès ne dépendra 
dorénavant plus du nombre de spectateur.
trice.s, mais de l’obtention d’une aide à la 
réalisation par un projet dont il aura écrit 
le scénario. Les réalisateur.trice.s recevront 
eux aussi un bonus de continuité, mais seu-
lement à partir d’un certain nombre d’en-
trées. Le bonus est de 15'000 CHF par projet 
pour les œuvres de fiction et de 8'000 CHF 
pour les projets de non-fiction.

La question du genre
La question du genre n’apparaît pas telle 

quelle dans le règlement. La formulation est 
plus générale, notamment dans une décla-
ration d’intention, le préambule à la partie 
principale, selon lequel les offres d’encou-
ragement et les processus d’évaluation ont 
pour objectif un « accès ouvert à toutes les 
possibilités d’encouragement […] afin que 
les projets soutenus reflètent la diversité de 
la société (appartenance sexuelle, commu-
nautés, diversité des sujets) ». Il n’est donc 
pas question de quota féminin.

▶  Texte original: allemand

«Willkommen in der Schweiz» de Sabine Gisiger : 125'000 CHF pour la réalisation.

 «Flitzer» de Peter Luisi: 15'000 CHF pour le développement, 650'000 CHF pour la réalisation.

compétition internationale reçoit automati-
quement un montant additionnel (en com-
plément au soutien de Swiss Films).

Le Fast Track 
Le Swiss Fiction Movement se bat depuis 

des années pour une aide rapide et non 
bureaucratique aux films de la relève et 
à petit budget. La Fondation zurichoise 
y répond en créant le Fast Track. Le SFM 
déplorait notamment les obstacles bureau-
cratiques aux sollicitations pour des films 
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« Nous ne soutenons pas  
des entreprises» 

Daniel Waser,  secrétaire général de la Zürcher Filmstiftung, sur le renforcement du soutien au développement, 
les jeux vidéo, les commissions,  le Fast Track et la responsabilité des producteur.trice.s.

 
Propos recueillis par  Kathrin Halter

Le nouveau règlement prévoit de renfor-
cer le soutien au développement. Cela 
signifie-t-il que plus de projets seront 
soutenus au moment du développement 
qu’en phase de réalisation ?

Oui. Jusqu’à présent, on tournait autour 
de 50-50 : on soutenait à peu près autant de 
projets au développement qu’à la réalisa-
tion. En ce qui concerne le documentaire, 
nous recevions même moins de demandes 
pour le développement que pour la réali-
sation de projets. Nous voulons changer 
cela. Nous aimerions soutenir environ 50% 
des demandes d’aide au développement et 
35% des demandes pour la réalisation.

Pour un projet de fiction, on pourra dépo-
ser une demande de soutien dans un pre-
mier temps au niveau de l’exposé, puis 
du traitement ou du concept, et enfin, 
sur la base d’un scénario, pour la prépa-
ration du tournage. Pourquoi toutes ces 
étapes ?

Le seuil des niveaux 1 et 2 est très bas. 
Nous prévoyons aussi de recevoir davan-
tage de demandes à un stade plus précoce. 
Le but est de permettre le développement 
d’un plus grand nombre de sujets, et l’écri-
ture de plus d’exposés et de traitements 
dont certains seront – pourront – être aban-
donnés en cours de route.

Suivez-vous en cela la formule hollywoo-
dienne souvent citée, selon laquelle 100 

scénarios donneront dix films, dont un 
aura – peut-être – du succès ?

Ce sont des chiffres un peu élevés, mais 
en principe pourquoi pas ? Nous avons créé 
une sorte d’entonnoir, qui devient plus com-
pétitif d’étape en étape. En même temps, ce 
tableau à trois niveaux doit servir de guide 
pour la demande de soutien.

L’entonnoir dont vous parlez existe-t-il 
aussi au niveau de l'ouverture aux nou-
veaux formats ?

Oui. Dans les premières phases du déve-
loppement nous voulons être très ouverts 
aux formats les plus variés. L’idée est de sou-
tenir des sujets, même si leur forme finale 
n’est pas encore clairement établie. Par 
exemple, un exposé pour un documentaire 
pourra déboucher sur un film destiné au 
cinéma, à la télévision ou à internet.

La contribution maximale à la réalisation 
s’élève désormais à un million de francs. 
L’objectif est-il d’octroyer un soutien plus 
important à un plus petit nombre de pro-
jets ?

Pas tout à fait. Nous voulons soutenir à 
peu près le même nombre de projets qu’au-
paravant, mais mieux ; en d’autres termes, 
nous disposons de plus d’argent pour le 
même nombre de projets : en 2015 et 2016, 
treize projets. Mais ce n’est que dans les cas 
exceptionnels qu’un projet sera soutenu à 
hauteur d’un million. D’une part, il faut tenir 

compte du facteur régional : un million signi-
fie que nous devons dépenser 1,5 millions 
dans la région. Par ailleurs, en l’absence 
d’autres soutiens, notre participation est en 
principe limitée à 50% du budget. Pour obte-
nir un million de francs de la part de la Fonda-
tion, le budget total du projet doit donc être 
d’au moins deux millions.

Des voix se sont fait entendre pendant 
« Connect to reality » au ZFF pour récla-
mer que les producteur.trice.s dont les 
projets ont du succès soient automatique-
ment soutenu.e.s, et vice versa. Qu’en pen-
sez-vous ? 

Cela sonne bien, mais personne n’a été 
capable de m’expliquer à quoi cela ressem-
blerait en pratique. Nous évaluons des pro-
jets individuels, nous ne soutenons pas des 
entreprises. D’ailleurs, cela vaut dans les 
deux sens : si quelqu’un propose un projet 
qui n’est pas convaincant, le succès de son 
dernier film lui sera de peu de secours. Et 
quand quelqu’un se présente avec une bonne 
idée après une traversée du désert, pourquoi 
ne pas lui donner une nouvelle chance ? Cette 
notion de l’arrosoir, selon laquelle chacun 
serait soutenu à son tour, est biaisée. Il existe 
des mécanismes correcteurs, même s’ils ne 
sont pas nécessairement apparents. Selon 
moi, c’est un mythe de penser que le système 
maintient tout le monde sous perfusion. Je 
crois plutôt que tous restent en piste.

Les jeux vidéo restent exclus du nouveau 
règlement, au développement aussi bien 
qu’à la réalisation. Pourquoi cela ?

La Fondation ne peut pas soutenir de jeux 
vidéo, c’est clairement stipulé dans la déci-
sion du Conseil d’Etat sur l’augmentation du 
crédit alloué au cinéma. Il faudrait d’autres 
bases pour cela. Le nouveau règlement 
concerne des œuvres de nature narrative ou 
expérimentale conçues pour une « réception 
passive ». Les jeux n’entrent pas dans cette 
définition. Le règlement exclut aussi les pro-
jets artistiques comme les installations.

Mais il existe des jeux qui répondent à des 
exigences artistiques. N’est-ce pas anachro-
nique de les exclure alors qu’on s’ouvre sur le 
360 degrés ou la réalité virtuelle ?

La directive du Conseil d’Etat de 
novembre 2016 indique explicitement que 

Daniel Waser, secrétaire général de la Zürcher Filmstiftung, défend le nouveau réglement.
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Prise de tête ?

l’augmentation du crédit alloué au cinéma 
sert à garantir et à développer l’encourage-
ment au cinéma en vigueur, et ne permet pas 
le soutien des jeux vidéo. C’est pourquoi l’ini-
tiative pour une nouvelle loi sur le cinéma et les 
médias demande entre autres une plus grande 
flexibilité à ce niveau-là, et une meilleure cor-
respondance entre les fonds du PICS et ceux de 
la promotion culturelle. La Fondation ne peut 
pas résoudre ce problème – en fin de compte 
c’est une question politique. Le Conseil d’Etat 
nous charge d’utiliser les fonds pour « l’aide 
culturelle au cinéma ». Le fait qu’il nous soit 
possible d’avoir une plus grande ouverture 
envers les nouveaux formats est déjà un grand 
pas dans la bonne direction.

Allez-vous faire appel à des expert.e.s pour 
l’évaluation des projets utilisant les nou-
veaux formats comme par exemple le trans-
média ?

Oui. Nous continuerons d’avoir deux com-
missions distinctes pour la fiction et la non-fic-
tion, qui évaluent les projets sous l’angle du 
contenu et de la dramaturgie. A mon sens, 
les principes dramaturgiques restent plus ou 
moins les mêmes indépendamment du for-
mat choisi. Mais nous avons besoin de spécia-
listes pour évaluer la structure de production, 
les questions d’ordre technique, ou certains 
aspects liés au budget et au financement. On 
trouve là des différences fondamentales entre 
un film de fiction, un long-métrage d’animation 
ou un projet de réalité virtuelle. Nous aurons 
aussi une commission dédiée aux demandes 
de soutien pour le marketing et la promotion 
des films.

Que pouvez-vous dire du Fast Track ?
Le Fast Track est un concours, avec un jury 

différent à chaque fois. Une personne, ou un 
groupe, lira le projet et donnera une recomman-
dation basée exclusivement sur des critères 
artistiques. Cela va dans le sens d’un système 
d’intendance - nous voulons essayer cette autre 

forme d’évaluation. Un premier appel à projets 
est prévu pour le début de l’été. Si la demande 
est forte, un deuxième suivra la même année. 
Nous entrons là en territoire inconnu.

Le Fast Track est destiné aux œuvres qui 
présentent un aspect technique novateur 
ou qui sont particulièrement exigeantes 
du point de vue artistique. On peut donc 
imaginer un soutien pour quelque chose 
qui est techniquement novateur sans être 
convaincant du point de vue artistique ?

Exactement. « Late Shift » est un exemple 
de projet qui correspond mieux au Fast Track 
qu’aux outils d’encouragement habituels. A 
l’époque, la Fondation avait été séduite par son 
côté techniquement novateur, mais n’était pas 
convaincue par le contenu et la dramaturgie du 
projet et ne lui a pas octroyé de soutien. Le pro-
jet multimédia « Polder » est un autre exemple 
qui a eu du mal avec les structures de soutien 
traditionnelles.

▶  Texte original: allemand

Le budget augmente

Depuis 2017, les fonds à disposition de la Zürcher Filmstiftung ont augmenté : 3 millions de la part du Canton 
de Zurich et 1,5 millions de la Ville. Cette hausse a permis à la Fondation d’augmenter son budget d’encoura-
gement de 10 millions à 12,4 millions de francs. 2,1 millions serviront à assainir la structure de financement 
de la fondation. Jusqu’en 2021, l’argent du canton provient des fonds de la loterie. Ce qui suivra est encore 
ouvert.
L’initiative cantonale zurichoise « Pour une nouvelle loi sur le cinéma et les médias », déposée en mars 2016 
avec tout juste 9'000 signatures, demande l’inscription dans la loi cantonale de l’encouragement au 7ème 
art, aux jeux vidéo répondant à des exigences artistiques et aux médias interactifs. L’idée est de soutenir les 
« nouvelles formes artistiques de l’ère numérique ». Le projet de loi est actuellement en discussion au sein de 
la commission de l’éducation et de la culture. On ne sait pas encore quand il sera soumis au Grand Conseil, et 
aucune date n’a encore été fixée pour le référendum.
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Quel est le cœur de la revendication de Cinésuisse actuellement ?
Nous, les associations de producteur.trice.s et Cinésuisse, nous sou-

haitons que les entreprises actives dans la VOD ou l’offre de films en 
ligne soutiennent la production nationale en payant un pourcentage 
du chiffre d’affaires sous forme de taxe, comme c’est le cas actuelle-
ment de la télévision. Le deuxième aspect est l’obligation de program-
mer des films suisses. Politiquement, je suis certain que nous allons y 
arriver, parce que les pays autour de nous l’ont déjà fait.

Quel est le contexte de cette discussion en Suisse ?
La Suisse est en train de préparer une nouvelle loi sur les médias 

numériques. Cinésuisse a pris contact avec l’OFCOM pour demander 
qu’un de ses représentant.e.s participe à ce groupe de travail. Ils nous 
ont répondu que c’était trop tôt, mais nous avons directement contacté 
le directeur de l’OFCOM, qui a annoncé qu’il viendrait nous rendre visite 
à la prochaine séance de Cinésuisse en novembre. Nous voulons que 
l’audiovisuel fasse partie des partenaires.

Le journal Le Temps s’interrogeait il y a quelques semaines sur la 
« naïveté suisse » face à Netflix. Taxée dans plusieurs pays euro-
péens, l’entreprise américaine n’est soumise à aucune obligation 
en Suisse pour l’instant : « Générosité libérale ou profonde mécon-
naissance du marché ? » La question visait les politiques. Depuis 
2016, la Confédération prépare une loi sur les médias numériques, 
vouée à remplacer l’actuelle LRTV. Le premier rapport concerne le 
service public et donc les offres de radio et de télévision, même 
si  le  rapport  du  Conseil  fédéral  note  que  « les  offres  globales 
telles que Google, Facebook, Youtube, Instagram ou WhatsApp, 
retiennent quatre fois plus longtemps l‘attention du public que les 
cinq sites internet les plus visionnés des médias suisses ». Pour-
tant, la question de la taxation ou de la régulation des entreprises 
étrangères n’est pas abordée. Nous avons parlé avec Thomas Tri-
bolet, secrétaire général de Cinésuisse (par intérim) et consultant 
pour le GARP et la SRP, qui montre qu’une taxe sur les offres audio-
visuelles en ligne est non seulement souhaitable, mais tout à fait 
possible à mettre en place.

Alors que la consommation audiovisuelle se 
déplace en ligne et que l’avenir de la télévi-
sion se joue dans les urnes, Cinésuisse pousse 
pour que les entreprises étrangères actives 
sur le marché suisse soient taxées. Entretien 
avec Thomas Tribolet.

Propos recueillis par Pascaline Sordet

Vers une « taxe 
Netflix » ? 

“Je peux imaginer que les entreprises ne 
veuillent pas payer de taxe, mais elles 
pourraient investir dans les films. Netflix 
comme coproducteur en Suisse, ce serait 
intéressant.

«Stranger Things» est une des séries phares de Netflix.
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Mixage
Montage son
Doublage
Bruitage
Prise de son
Audiodescription mase-studio.ch

Non...
Prise de son !

Le Conseil fédéral a sorti un premier rapport sur le service 
public à l’heure d’internet qui met l’accent surtout sur les 
questions liées au journalisme et à l’information.

Ce rapport est une base pour concevoir la loi, mais la ques-
tion de l’audiovisuel n’est pas réglée dans ce rapport. Dans 
l’actuelle loi LRTV, il y a une obligation pour les télévisions 
nationales - ou régionales par langue - d’investir au moins 4% 
de leur chiffre d’affaires dans les films suisses. Nous voulons 
faire évoluer cette règle pour englober l’offre non linéaire.

Cette disposition ne concerne que les diffuseurs de ser-
vice public, qui sont des entreprises suisses, contrai-
rement aux acteurs du numériques, privés et basés à 
l’étranger.

La loi actuelle concerne effectivement les entreprises 
dont le siège est en Suisse. En Allemagne et en France, le 
système a changé et ce qui importe n’est plus le siège, mais 
le chiffre d’affaires par territoire. S’il y a une offre en France, 
alors il y a une taxe en France sur le chiffre d’affaires réalisé 
en France. Dans le contexte européen, cela fonctionne très 
bien. La France et l’Allemagne ont dû faire une demande à 
la Commission européenne pour taxer des entreprises hors 
du pays, qui a certifié la légalité de ce fonctionnement.

Est-ce réaliste d'envisager une taxe de 4% comme pour 
la télévision ?

En Allemagne, le pourcentage de la taxe dépend du 
chiffre d’affaires. Nous pensons qu’en Suisse, ce pour-
centage peut être discuté, mais puisque nous avons déjà 
cette règle pour la télévision, nous proposons simple-
ment d’y ajouter l’offre en ligne. Je peux imaginer que 
les entreprises ne veuillent pas payer une taxe, mais elles 
pourraient accepter d’investir dans les films de leur choix, 
comme le fait déjà Teleclub. Netflix comme coproducteur 
en Suisse, ce serait intéressant.

La loi sur la télévision est actuellement attaquée par 
l’initiative «No Billag». Ne serait-il pas plus sûr de discu-
ter cette question dans le cadre de la loi sur le cinéma ?

Cette loi ne concerne quasiment que le cinéma, mais 
elle comporte déjà des régulations sur la partie non linéaire 
de l’offre, comme celle qui demande que la VOD soit décla-
rée – depuis les derniers changements de 2016. Cela dit, 
nous en avons discuté et même si ce serait efficace de 
régler l’ensemble de l’encouragement du cinéma au sein 
de l’OFC, il y a des risques. Cela pourrait donner l’impres-
sion politiquement que le cinéma touche trop d’argent. Or 
pour le moment, les politicien.ne.s qui discutent des bud-
gets ont tendance à vouloir diminuer les enveloppes.

Avez-vous déjà entamé des discussions avec les plate-
formes et les fournisseurs d’accès ?

Cinésuisse n’a pas encore de contact avec Swisscom, 
par exemple. Nous travaillons encore à l’interne sur notre 
stratégie. Un groupe de travail prépare un rapport pour 
la fin de l’année ou le début de l’an prochain, qui sera la 
position officielle de Cinésuisse. Mais il y a un accord de 
toute la branche pour dire qu’il faut faire quelque chose. 
Il n’y a pas de discussion de type pour ou contre, mais sur 
le « comment ».

▶  Texte original: français

Information à l’attention de tous 
les détenteurs de droits suisses 
 
Cession des copies de films  
à la Cinémathèque suisse 

Personnes de contact pour toute question :  

SWISS FILMS 
Daniel Fuchs 
Head of PR & Services  
dfuchs@swissfilms.ch  
043 211 40 65

Cinémathèque suisse 
Christophe Bolli 
Head of Communication & Marketing 
christophe.bolli@cinematheque.ch 
058 800 02 51

La fondation SWISS FILMS et la Cinémathèque suisse 
communiquent que l’ensemble des copies de films 
étant la propriété de SWISS FILMS seront cédées à 
la Cinémathèque suisse à dater du 1er janvier 2018.  
A la suite de ce transfert de propriété, les copies de 
films seront ainsi rendues disponibles conformément 
aux règles d’utilisation usuelles de la Cinémathèque 
suisse. La Ciné mathèque suisse ne reprend pas les 
contrats conclus entre SWISS FILMS et les détenteurs 
de droits des copies de films concernées. Plus  
d’informations sur www.swissfilms.ch  
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Naissance d'un téléfilm 
Le double téléfilm de Bettina Oberli, « Private Banking », avait d’abord été conçu par la SRF comme une série.  

Le pool d’auteur.e.s raconte l’écriture du scénario et l'apport danois.

Par  Kathrin Halter

43 milliards de francs, c’est la somme qui a 
quitté les banques suisses au cours de l’an-
née dernière, selon le magazine économique 
Bilanz. Dans le seul secteur de la banque pri-
vée, des centaines de client.e.s auraient pris le 
large. Plus d’un quart des banques privées est 
dans le rouge et au cours de l’année écoulée, 
pas moins de 1600 postes y ont été supprimés. 
L’accroissement de la richesse a aujourd’hui 
lieu en Chine ou en Inde, des places financières 
telles que Hongkong ou Singapour sont en 
plein boom.  

Il s’agit là d'une cassure qui promet de 
toucher la Suisse dans son entier, que l’on 
refuse les transactions bancaires de fonds non 
déclarés ou que l’on se contente d’en prendre 
connaissance. Début 2018, l’échange auto-
matique d’informations (AEOI) sera mis en 
place et obligera les banques à révéler les don-
nées bancaires de leurs client.e.s (pour le dire 
simplement). Le secret bancaire est, nous le 
savons, obsolète. Du pain béni pour le cinéma, 
pourrait-on penser, mais pas le moindre film 
ne s’est penché sur le sujet jusqu’à mainte-
nant. Ce sera bientôt chose faite avec « Private 
Banking ».

La réalisatrice Bettina Oberli voulait, depuis 
longtemps, traiter de la place financière. Son 
téléfilm en deux parties met en scène une 
femme d’affaires dans la quarantaine (Stepha-
nie Japp), dirigeante d’une petite (et fictive) 
banque privée réputée de Zurich, luttant pour 

sa survie. Elle essaie de sauver cette banque, 
héritée de son père, dont elle était l’œuvre de 
sa vie. Le film traite des difficiles décisions d’af-
faires, mais est aussi un drame familial, même 

si le domaine de la banque privée ne sert pas 
juste comme écrin social et à donner le ton.

La société de production Hugofilm a mis 
Bettina Oberli en relation avec le scénariste 
Thomas Ritter, qui s’intéressait aussi au sujet. 

Avant ses études de scénario à la ZHdK, l’au-
teur avait travaillé comme chasseur de têtes, 
l’occasion de rencontrer des banquiers et d’ob-
server ce milieu de l’intérieur. Juste ce qu’il 
fallait.

Lorsque la SRF a ouvert un appel à projets en 
vue d’une série, en 2013, Bettina Oberli et Tho-
mas Ritter ont déposé leur ébauche, tout comme 
une centaine d’autres auteur.e.s, parmi lesquels 
dix ont été invité.e.s pour un pitching. En fin de 
compte, « Private Banking » et la série policière 
« Wilder » ont été retenus (le troisième projet, 
« Die Nationalrätin » a été abandonné). Le déve-
loppement du scénario a duré trois ans, dont des 
pauses forcées et des phases de doute. Mais cette 
période a aussi été inspirée, heureuse et a amené 
le concept à beaucoup changer.

Le savoir-faire danois
Le projet, à l’issue du pitching, était conçu 

comme une série de six épisodes de 45 minutes. 
Bettina Alber, scénariste à la SRF et, depuis 2012, 
directrice du projet Séries, était en charge de son 
développement ; le producteur exécutif étant 
Christof Neracher, de la société de production 
Hugofilm, coproductrice du projet.

C’est ce dernier qui a engagé David 
Sandreuter en tant que troisième auteur, après 

que les deux scénaristes aient émis expressé-
ment le souhait d’être rejoints par un auteur 
danois, avec une expérience de l’écriture de 
séries. Sandreuter, qui a grandi en Angleterre 
et en Allemagne, mais dont les parents sont 

Les trois auteur.e.s: Thomas Ritter, Bettina Oberli et David Sandreuter.
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Suisses, vit à Copenhague. Il a suivi la presti-
gieuse école de cinéma danois et a collaboré 
à plusieurs séries danoises, dont « Limbo » ou 
« Sjit Happens ».

Qu’attendre de ce ménage à trois ? Thomas 
Ritter était à son avantage pour les recherches:  
le jargon managérial des banquiers, qui a 
trouvé sa place dans les dialogues, n’avait pas 
de secrets pour lui. Le traitement a été déve-
loppé en commun pendant près d’une année. 
Lors des réunions à Zurich ou à Copenhague, 
ils punaisaient des post-it dans le mur, discu-
taient des personnages et des lignes d’action. 
Un tournus s’établissait lors de l’écriture, des 
brouillons passaient de main en main, étaient 
lus et critiqués par chacun, selon le principe 
du ping-pong. Ça vaut aussi pour le premier 
script, rédigé par Thomas Ritter d’après les 
grandes lignes de l’intrigue et les descriptions 
des personnages déjà présents dans le traite-
ment et retravaillé par David Sandreuter.

Point de rupture
Bettina Alber et Urs Fitze, directeur de la fic-

tion à la SRF, ont aussi effectué une lecture cri-
tique. Pour Ritter, leurs réactions ont été prin-
cipalement positives. Avec, bien sûr, quelques 
objections, par exemple, en ce qui concerne le 
personnage principal, pour lequel les enjeux 
étaient jugés trop minces. Ritter et Oberli l’ont 
bien compris : la fille d’un banquier, riche et 
belle, est, par nature, privilégiée ; construire 
dans ce contexte une hauteur de chute plau-
sible n’est pas forcément chose aisée. Le per-
sonnage a alors été à nouveau retravaillé, on 
lui a attribué une backstory plus probléma-
tique et créé un trou dans son parcours. Dans 
le même temps, Ritter dit s’être collé à la réa-
lité pour éviter de construire un drame dans le 
seul but de répondre des attentes externes.

Dans la coopération avec la rédaction de 
la SRF, il s’est toutefois senti libre et soutenu. 

Les critiques émanant de la télévision comme 
d’expert.e.s externes ont toujours été rassem-
blées et discutées avec le groupe d’auteur.e.s. 
Au bout d’environ un an, alors que six traite-
ments et le premier script étaient terminés, 
la série a soudainement été mise à l’arrêt. En 
effet, la RTS préparait à la même époque une 
série à suspense en six épisodes, « Quartier des 
Banques » de Fulvio Bernasconi, qui se passe 
à Genève dans l’univers des banques privées. 
Aussi, la rédaction a proposé à l’équipe de 
passer du format de la série à celui d’un télé-
film en deux parties de deux fois une heure et 
demi, pour se distinguer clairement du projet 
romand. La réussite de cette reconversion 
découle, selon Ritter, de la mise en lumière 
du monde de la banque propre à « Private 
Banking ». Il ne restait plus à Oberli et Ritter 
qu’à repartir pour Copenhague et à se remettre 
au travail avec David Sandreuter. 

Cette césure a amené l’équipe à réécrire 
le texte, sans égard pour un public télévisuel 
précis. De manière plus radicale et, en réa-
lité, exactement tel qu’ils l’avaient voulu au 
départ. La décision s’est avérée par la suite 
fructueuse ; les auteur.e.s comme la rédaction 
ont estimé que le script avait gagné en densité. 
C'était désormais la rédaction de la fiction à la 
SRF qui était aux manettes, avec à sa tête Lilian 
Räber, laquelle avait, selon Bettina Oberli, plei-
nement soutenu le projet dès ses débuts. Pour 
elle, le format avait toujours été moins impor-
tant que la possibilité de traiter ce sujet précis 
à la télévision, pour atteindre un public qui ne 
va pas forcément au cinéma. La structure en 
six épisodes a été alors à nouveau fracturée et 
poussée vers une forme dramaturgique propre 
au long-métrage. Tous les personnages, 
comme les éléments clés de l’intrigue, ont pu 
être conservés, ainsi que la scène finale, en 
forme de cliffhanger, même s’il a fallu faire des 
sacrifices – kill your darlings. La rédaction par 
Thomas Ritter et David Sandreuter a été ache-
vée en été et à l’automne 2016.

Bettina Oberli a dû, en raison de la prépa-
ration du tournage (et de de son nouveau film 
« Le vent tourne »), se mettre en retrait de l’écri-
ture. Le tournage a finalement eu lieu de mars 
à mai 2017, le montage a été terminé en août.

Écriture à six mains
Mais revenons-en au travail d’écriture. En 

quoi les auteur.e.s se sont-ils complété.e.s, et 
où se situait l’influence danoise de Sandreu-
ter? Il va de soi qu’une série demande un 
temps plus long et une autre dramaturgie 
qu’un long-métrage – l’inverse étant égale-
ment valable. La pensée de Sandreuter est, 
d’après ses collègues, très analytique ; il a 
toujours pris garde au timing et à la justesse 
du propos. Ou encore, à ménager certains 
motifs, lorsque ceux-ci ne devaient se déve-
lopper que plus tard.

Il a imposé un rythme encore plus sou-
tenu à la version en six épisodes, nous dit 

À gauche, l'actrice principale Stephanie Japp avec  
Michael Gempart. En haut avec Marc Benjamin et en bas  
avec Dietrich Siegl. © SRF/Sava Hlavacek 
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Thomas Ritter. Alors que lui ne s’impose que 
peu de limites dans son écriture, car il aime 
« laisser galoper » les histoires et qu’il s’es-
time plus spontané que son collègue danois. 
Sandreuter pense de manière plus structu-
rée. Il travaille de façon disciplinée et fait 
preuve de sévérité, bien qu’il reste amical et 
plein d’humour, comme le confirme Bettina 
Oberli.

David Sandreuter s’est, lui, beaucoup 
amusé au sein de cette collaboration. Il 
salue l’exigence artistique de ses collègues, 
qui l’a beaucoup inspiré. Pour sa part, il a 
beaucoup insisté pour que l’action soit pla-
cée dans l’arène de la banque privée, pour 
pouvoir créer les problèmes et les ambitions 
des personnages encore plus fortement à 
partir de ce monde-là. De même, il a insisté 
sur la recherche et a essayé de tirer parti de 
discussions menées avec des employé.e.s de 
banque et des expert.e.s.

Cette constellation à trois lui est apparue 
comme inhabituellement démocratique. 
« Sur un film, le chef, normalement, c’est la 
réalisatrice ; pour une série, le scénariste. 
Nous nous situions en quelque sorte entre 
les deux. Il aurait été facile de se louper, 
mais ça a marché, car nous nous sommes 
bien entendus et avions le plus grand res-
pect les uns pour les autres. » Bettina Oberli, 

quant à elle, a (sauf pour son premier film) 
toujours travaillé en équipe. Elle est tou-
jours partie d’une idée originale, avant de 
rapidement s’associer à quelqu’un. Cette 
fois-ci a tellement bien fonctionné sur le 
plan humain, qu’elle considère « Private 
Banking » moins comme son propre pro-
jet que comme celui d’un collectif.  Même 
sur le tournage, lorsque des dialogues ont 
été modifiés, et lors du montage, les coau-
teur.e.s ont toujours été présent.e.s.

Aujourd’hui, Thomas et Bettina tra-
vaillent déjà au prochain film, « Züri 1980 », 
le titre de travail d’un projet de la SRG. C’est 
l’histoire d’une bande de quatre jeunes qui 
évolue dans la période suivant le mouve-
ment de la jeunesse, alors que les souve-
nirs des émeutes sont encore frais et que la 
scène ouverte de la drogue est une réalité. À 
la réalisation, Bettina Oberli. Et ce sera une 
série. Certainement !

▶  Texte original: allemand

«Private Banking»
Dimanche 17 décembre, 20h05, SRF 1
Lundi 18 décembre, 20h05, SRF 1
«Quartier des banques»
Dès le 16 novembre, 21h15, RTS Un

« Quartier des Banques »
Créée en toute indépendance et en par-
allèle de «Private Banking», la nouvelle 
série de la RTS, « Quartier des Banques », 
comptera, elle, six épisodes d’une heure. 
Créée par Stéphane Mitchell à l’écriture, 
Fulvio Bernasconi à la réalisation et 
Jean-Marc Fröhle à la production, elle 
tisse un thriller familial sur fond de secret 
bancaire qui s'effondre. On y découvre 
Vincent Kucholl, à mille lieues de ses 
habituels rôles de comique, et Lauriane 
Gilliéron, de retour de Los Angeles.
Point Prod n’en est pas à son coup d’es-
sai, puisque la boîte a déjà produit pour 
la télévision «Anomalia», «À livre ouvert» 
et «Port d'attache». La structure de pro-
duction regroupe à la fois la RTS et la 
RTBF, ainsi que Teleclub, ce qui permet 
d’espérer une bonne diffusion de la 
série, y compris à l'étranger.
S'il est peu probable que les projets se 
fassent de l'ombre, malgré la redon-
dance de leurs sujets, il aurait été sédui-
sant d'imaginer une seule série avec une 
première saison sur le quai des Bergues 
et la suivante à la Bahnhofstrasse. Ou 
l'inverse. / PSO
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Créer des espaces 
Par Oswald Iten

Su Erdt 
Scénographe

Su Erdt a toujours aimé créer des 
espaces, réels ou conceptuels, mais 
elle n’avait pas prévu que cette pré-
dilection l’amènerait au cinéma de 

fiction. Après un apprentissage de décora-
trice, elle travaille d’abord au théâtre et dans 
le domaine des installations artistiques. En 
1999, elle réalise le décor d’un film diplôme, 
qui la propulse vers les spots publicitaires et 
les vidéoclips. Elle décide alors de faire un 
Master en scénographie à Londres, durant 
lequel elle se penche sur la déconstruction 
des conventions cinématographiques dans 
l’art. A son retour, elle prend pied dans le 
milieu du cinéma suisse, comme accessoi-
riste, avant de devenir scénographe : « En fin 
de compte, c’est dans l’espace filmique que je 
me suis sentie le mieux. »

Si elle n’a plus le temps de se consacrer à 
sa pratique artistique, le cinéma lui permet 
de créer des espaces encore plus vastes, qui 
peuvent être abstraits et réalistes à la fois. 
Elle apprécie aussi de ne plus faire elle-même 
partie de la performance comme c’était le cas 
dans l’art ou au théâtre. Au cinéma, elle peut 
se retirer derrière son travail : « Un bon décor 
communique le monde des personnages et le 
sous-texte de l’intrigue, mais ne devrait pas 
s’imposer au spectateur.trice. »

Su Erdt prend toujours comme point de 
départ les personnages et leurs mouvements. 
Elle ne cherche pas à marquer un film de son 
empreinte, mais plutôt à créer un style qui 
corresponde à l’histoire. On ne trouvera donc 

pas de couleurs extravagantes dans l’appar-
tement d’une famille de petits-bourgeois 
juste pour l’effet visuel. Su Erdt tend plutôt 
vers l’authenticité, le rendu réaliste et sans 
fard que l’on voit notamment dans les films 
indépendants britanniques ou américains. 
Elle vient d’ailleurs de passer trois mois dans 
le Jura à travailler sur le décor du premier 
film francophone de Bettina Oberli, « Le vent 
tourne ».

La scénographe aime aussi se plon-
ger dans le monde d’artistes à la signature 
visuelle tranchée, comme elle l’a fait sur 
« Pepperminta » de Pipilotti Rist. Plus de la 
moitié des projets sur lesquels elle travaille 
sont l’œuvre de femmes. Ces dernières font 
en effet de plus en plus souvent appel à elle, 
déjà durant la phase de conception de leurs 
projets. « Ce sont les propositions les plus 
intéressantes. Plus j’arrive tôt pendant la 
phase de production, mieux c’est », confie 
Erdt en s’enthousiasmant de sa récente col-
laboration avec la camérawoman Judith 
Kaufmann et la réalisatrice Petra Volpe sur le 
film « Ping-Pong ». Su Erdt faisait déjà partie 
du noyau créatif de l’équipe de la réalisatrice 
sur « Traumland » et « Die Göttliche Ordnung ». 
Elle est une interlocutrice attentive, capable 
de communiquer clairement ses concepts – 
sans aucun doute un atout.

« Die Göttliche Ordnung » se situe autour 
de 1971, et la scénographie y joue donc un 
rôle primordial. Le décor doit non seulement 
représenter le monde dans lequel évoluent 

les personnages, mais aussi rendre palpable 
une époque révolue. La comédie sur le droit 
de vote des femmes se passe dans un village 
épargné par les bouleversements sociaux qui 
ont eu lieu ailleurs dans le monde et Su Erdt 
tenait à éviter l’esthétique guimauve que l’on 
associe souvent avec le début des années 
1970. Plutôt que de chercher son inspiration 
dans les catalogues de mode, elle s’est pen-
chée sur les albums de photos privés et a 
consulté des témoins de l’époque. Il en résulte 
des espaces vieillots et claustrophobes, aux 
murs recouverts de crépi et au mobilier déjà 
démodé à l’époque. La costumière Linda 
Harper a alors pu utiliser cette toile de fond 
brunâtre pour faire ressortir les personnages 
avec quelques touches de couleur qui sug-
gèrent leur émancipation.

A écouter Su Erdt, on entend bien le plai-
sir qu’elle prend à travailler en équipe. On la 
croit sur parole quand elle dit vivre chaque 
film comme une aventure, et qu’elle aime 
les situations extrêmes. A son enthousiasme 
s’ajoute désormais une nouvelle confiance 
en elle : « Je commence lentement à avoir le 
pied ferme, et heureusement, je fais moins 
d’insomnies qu’au début. En même temps, on 
n’a jamais fini d’apprendre. Ce qui est génial 
dans ce métier, c’est qu’on ne peut devenir 
que meilleur avec l’âge. » Même après dix-huit 
ans dans le domaine, elle trouve toujours son 
métier passionnant.

▶  Texte original: allemand
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A une époque, la politique du cinéma en Suisse 
causait plus de sensations que bien des films. 
Les représentant.e.s du secteur se livraient à 
des combats de coqs et les pages culturelles 
se faisaient le relais des diverses chamailleries 
politiques. Mais à part le comportement auto-
destructeur de la branche et quelques débats 
autour des locomotives et des arrosoirs, de 
quoi était-il au juste question ? Je m’en sou-
viens à peine. Les principales préoccupations 
de l’industrie suisse du cinéma étaient bien 
trop diffuses.

Aujourd’hui, le climat est plus modéré. Les 
associations de producteur.trice.s pensent 
à fusionner, et les débats sur la politique 
du cinéma sont devenus constructifs et se 
déroulent au sein de Cinésuisse, l’association 
faîtière. La branche présente un front uni à 
l’extérieur et fait entendre ses revendications 
d’une seule voix – presque comme les paysans. 
Et elle se réjouit déjà d’un premier succès avec 
l’entrée en vigueur l’année dernière du PICS.

Que trop d’harmonie mette mal à l’aise est 
un réflexe sain. Lors des dernières Journées 
de Soleure la NZZ mettait en garde contre 
« une bulle de bien-être » et quelques temps 
plus tard se demandait même si l’industrie du 
cinéma suisse ne perdait pas le sens des réali-
tés. Or ce n’est pas la réalité qui a disparu de la 
scène, mais bien les pseudodébats autour des 
films de niche et des locomotives grand public. 
Enfin !

 
Cohésion politiquement nécessaire

Dans un paysage politique imprévisible, 
avec un Parlement dont on ne sait pas encore 
à quel point il tient à la culture cinématogra-
phique, le travail de persuasion est essentiel 
et il est important de focaliser nos énergies. 
Pour faire face à l’initiative « No Billag » et au 
prochain Message Culture, il sera crucial que 
la branche formule des revendications claires. 
Nous devons non seulement nous demander 
à quoi devrait ressembler le futur encourage-
ment du cinéma, mais défendre notre position 
avec conviction et cohésion.

En cela, nous pouvons nous inspirer des 
paysan.ne.s. Aucune autre organisation n’est 
aussi habile à représenter ses intérêts – et 
les différences entre les gros exploitant.e.s 
agricoles et les producteur.trice.s bio ne sont 
certainement pas moindres que celles qui 
séparent les cinéastes expérimentaux des pro-
ducteur.trice.s de films à gros budget. Les agri-
culteur.trice.s font preuve de beaucoup d’unité 
quand ils établissent leurs priorités au niveau 

national, et ils ont abandonné le marchandage 
politique depuis longtemps. Ils convainquent 
avec des arguments et remportent les réfé-
rendums. Et ils savent se mettre en réseau. Le 
vice-président de l’Union suisse des paysan.
ne.s, Fritz Glauser, s’engage depuis des années 
au niveau européen, et a récemment été pro-
posé comme candidat pour la présidence de 
l’Organisation mondiale des paysans. Son 
credo : mieux se faire entendre en parlant 
plus fort et d’une seule voix. Imaginons un ins-
tant que le président de Cinésuisse Matthias 
Aebischer soit nommé à la tête d’Eurimages. Le 
cinéma suisse serait aux premières loges pour 
aborder les défis auxquels font actuellement 
face la production, la promotion et la distribu-
tion par-delà les frontières.

Il est nécessaire que les priorités d’ordre 
international trouvent une plus grande place 
dans l’agenda de la politique suisse du cinéma. 
Au nombre de celles-ci figure, selon moi, la 
formation systématique (de base ou continue) 
de jeunes professionnel.le.s du networking qui 
pratiquent la politique du cinéma de manière 
tout aussi sérieuse et engagée que la réalisa-
tion elle-même.

Luttes internes, front uni
Non, les luttes d’intérêts n’ont pas dis-

paru. Lors de la retraite Cinésuisse au début 
de l’année, on a vivement débattu des condi-

tions-cadre nécessaires à ce que de bons films 
puissent voir le jour. La source des désaccords 
est la riche biodiversité dont fait preuve notre 
paysage cinématographique – les documen-
taristes ont besoin de temps pour conduire 
leurs recherches, les scénaristes ont besoin 
d’espace pour écrire, et les producteur.trice.s 
ont besoin de suffisamment de fertilisant pour 
aboutir à une récolte – et ces différentes réa-
lités déchaînent les passions des uns et des 
autres, aujourd’hui comme hier. La différence 
est qu’aujourd’hui, les discussions ont lieu au 
sein de l’association faîtière ; les paysan.ne.s 
malins répartissent leur purin sur leurs propres 
champs.

L’enjeu de la votation sur « No Billag » en 
mars est ni plus ni moins que l’alimentation 
culturelle de base de la Suisse. Tout comme 
les paysan.ne.s lors de la récente initiative sur 
la sécurité alimentaire, nous devrions reven-
diquer avec véhémence et d’une seule voix la 
« sécurité de l’approvisionnement de la popu-
lation en produits audiovisuels nationaux de 
qualité ». Même si nous ne sommes pas tous 
toujours sur la même longueur d’onde.

▶  Texte original: allemand

Seraina Rohrer
Directrice des Journées de Soleure

Nous devons parler d’une seule voix
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